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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA CÔTE-D'OR 

ARRETE PREFECTORAL 

PORTANT PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES 

Société SPTP SAS 

Commune de SAINT USAGE 

LE PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE, 

PRÉFET DE LA CÔTE D'OR 

Chevalier de la Légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du Mérite 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 

communautaire dans le domaine de l’eau (DCE) ; 

VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses 

déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité 

environnementale dans le domaine de l'eau ; 

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1er des parties réglementaires et législatives 

du Livre V ; 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R511-9 du code de 

l’environnement ; 

VU le décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d’action contre la 

pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 

d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 

susvisé ; 

Accueil général du lundi au vendredi de 9 heures à 12 heures et 13 heures à 17 heures 

Accueil titres et réglementation du lundi au vendredi de 8 h 30 à 13 heures 
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VU larrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la 
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets ; 

VU Parrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d’évaluation de 
Pétat écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en 
application des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement ; 

VU l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour 
délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code de 
l'environnement ; 

VU l’arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l’eau ; 

VU le rapport d’étude de l’INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la 
synthèse des mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains 
secteurs industriels ; 

VU larrêté préfectoral du ler septembre 1988 autorisant la Société SPTP SAS à exercer ses 
activités relevant de la nomenclature des installations classées à Autorisation sur le territoire de la 
commune de SAINT USAGE ; 

VU l'arrêté préfectoral du 29 décembre 2010 prescrivant la surveillance initiale RSDE : 

VU le rapport établi par la Société SPTP SAS transmis le 15 février 2013 présentant les résultats 
d’analyses menées dans le cadre de la recherche initiale de substances dangereuses dans les rejets 
aqueux de l’établissement ; 

VU le courrier de l’inspection du 12 août 2013 qui a annoncé un projet d’arrêté préfectoral ; 

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 23 août 2013 : 

VU Pavis du CODERST du 17 octobre 2013 ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 
2015 fixé par la directive 2000/60/CE; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées 
dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ;
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Considérant la nécessité d’évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance 

périodique les rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de 

l'établissement au titre des installations classées pour la protection de l’environnement puis de 

déclarer les niveaux démission de ces substances dangereuses afin de proposer le cas échéant des 

mesures de réduction ou de suppression adaptées ; 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées 

par le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture, 

ARRETE 

Article 1 : Objet 

La Société SPTP SAS dont le siège social est situé 16 rue du Canal — 21170 SAINT USAGE doit 

respecter, pour ses installations situées à la même adresse, les modalités du présent arrêté 

préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance provisoire des rejets de 

substances dangereuses dans l’eau afin d’améliorer la connaissance qualitative et quantitative des 

rejets de ces substances. 

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs en date des ler septembre 1988 et 

29 décembre 2010 sont complétées par celles du présent arrêté. 

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 

dispositions de l’annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Pour l’analyse des substances, l’exploitant doit faire appel à un laboratoire d’analyse accrédité selon 

la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à 

analyser. 

Dans le cas où l’exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 

fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l’article 

3 du présent arrêté, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de 

ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points 

détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 1 du présent arrêté préfectoral 

complémentaire et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l’industriel par l’arrêté préfectoral du 

1er septembre 1988 à son article 3.4 sur des substances mentionnées à l’article 3 du présent arrêté 

peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées à l’article 3, sous réserve que la fréquence de 

mesures imposée à l’article 3 soit respectée et que les modalités de prélèvement et d’analyses pour 

les mesures de surveillance réalisées en application de l’arrêté préfectoral du ler septembre 1988 

répondent aux exigences de l’annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire, notamment sur 

les limites de quantification.



Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

L’exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté le programme 
de surveillance au(x) point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions 
suivantes : 

  

      

  

Limite de 
quantification à 

Durée de atteindre par 

Nom du rejet Substances Périodicité chaque RE de 

PR En (source : annexe 5.2 
| du document en 

murs Éae ie SEP D annexe 1) 

24 heures 
Rejet : Eaux 1 mesure par représentatives 10 
de fabrication, | Zinc et ses composés trimestre du 

de lavage fonctionnement 

Eaux de l’installation 
résiduaires 

rejetées dans 

le milieu 

naturel           
  

Article 4 : Programme d’actions 

Sans objet au cas présent. 

Article 5 : Étude technico-économique 

Sans objet au cas présent. 

Article 6 : Suppression des substances dangereuses prioritaires 

Afin de respecter l'objectif de la DCE visant la suppression totale des émissions de substances 
dangereuses prioritaires, l'exploitant devra prendre toutes les dispositions adéquates pour la 
suppression de ces émissions à l'échéance 2021, même si ces substances ne font pas partie des 
substances maintenues dans la surveillance en phase pérenne visées ci-avant. 

Article 7 : Remontée d’informations sur l’état d’avancement de la surveillance des rejets 

7.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l’article 3 du présent arrêté sont 
saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet.
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72 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à larticle 3 du présent arrêté 

doivent faire l’objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l’arrêté 

ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 

polluantes et des déchets. Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance 

prévues à l’article 3 du présent arrêté ou par toute autre méthode plus précise validée par les 

services de l’inspection. 

Article 8 : 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 

l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre ler du livre V du Code de 

l'Environnement. 

Article 9 : Délai et voie de recours (Articles L 514-6 et R 514-3-1 du Code de l'environnement) : 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative compétent sise 22 rue d'Assas à DIJON : 

— par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un 

délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de cette décision ; 

— par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 

laquelle la décision leur a été notifiée. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 

autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 

recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 10 : 

La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Côte d'Or, Mme le Sous-Préfet de l'arrondissement de 

BEAUNE, le Maire de SAINT USAGE, la Directrice Régionale de l'Environnement, de 

l'Aménagement et du Logement Région Bourgogne et le Directeur de la Société SPTP SAS sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution des dispositions du présent arrêté dont une 

copie sera notifiée à : 

. Mme la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, 

(2 exemplaires) 

. Mme le Sous-Préfet de l'arrondissement de BEAUNE, 

! M. le Directeur du Service des Archives Départementales de la Côte d'Or, 

. M. le Directeur de la Société SPTP SAS, 

. M. le Maire de SAINT USAGE. 

  

FAITaDHON le 2 © NOV. D 
LE PREFET 

Pour le Préfet et par délégation 

La Re 

Macé VALENTE



ANNEXE 1 - Prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses 

(Annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009) 

ANNEXE 2 — Liste des substances dangereuses prioritaires.
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HRETRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans l’eau. 

Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le 
laboratoire qu'il choisira, Ce document permet égalément à l'inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures tes bonnes conditions de réalisation de celles-ci, 

2 PRESCRIPTIONS GEKERALES 

Dans l'attente d’une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités d'agrément des taboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l'eau et des milieux aquatiques au titre du code de l'environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra 
impérativement remplir Les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon la norme NF EN {SO/CFI 47025 pour la matrice « Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analvser. Afin de justifier de cette 
äccréditation, Le laboratoire devra fournir à l'exploitant l’ensemble des documents 
listés à l'annexe 5,5 avant Le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu'il remplit bien Les dispositions de {a présente annexe. Les documents de 
l'annexe 5,5 sont téléchargeables sur Le site http://rsde.ineris, fr. 
Respecter les limites de quantification istées à l’annexe 5.2 pour chacune des 
substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même 
tes apérations de prélèvements. Dans tous Les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec le laboratoire réalisant Les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée, Toutefois, eh cas de sous-traitance, Le {aboratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que Le 
prestataire c'est à dîre remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en fout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
l'annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est 
seul resoensable de La bonne exécution de l'ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même où son sous- 
traitant, (l'exploitant est le seul resnonsahle de l'exécution das presiations de 
srélèvernents et de ce fait, responsable solidaire de La qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des chargés et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un orgamisme mandaté par Les services de l'Etat, 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 
ans, 
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3 CPARATIONS DE PRELEVEMENT 

es opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour Le respect de : 

la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l'eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 
# 

directrices pour La conservation et La manipulation des échantillons d'eau” 

le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité des eaux dans l’environnement - Prélèvement d'eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, {e prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs de prélèvements, 

3,4 GPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 

le prestataire d'analyse ; 
lé sous-traitant sélectionné par Le prestataire d'analyse ; 
l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c’est l'exploitant où soh sous traitant qui réalise Le prélèvement, il est impératif qu'il dispose de procédures démontrant la fiabilité et La reproductibilité de ses pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que {a traçabilité de ces opérations est assurée. 

2,7% CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

Le volume prélevé davra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec 
les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accrédi ation. 

En cas d’interventian de l'exploitant ou d'un sous-traitant pour le prélèvement, le 
nombre, le volume unitaire, Le flaconnage, la préservation éventuelle et l’identification des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d’analyse et communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fourrira les flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour Les blancs du système de prélèvement), 

Les échantillons seront répartis dans les différents facons fournis par le laboratoire selon 
les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN [SO 5667-3!, Les échantillons acheminés at {laboratoire 
dans un flaconhage d’une autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 
Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d'analyse au plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire, 

  

La norme KF EN 10 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme NF EN ISO 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de la norme analytique qui prévalent. 
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3.3 MESURE DE DÉBIT EN CONTINU 

$ La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes en vigueur figurant dans Le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure, 

% Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de Mesure, des 
contrôles rmétrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : * 

> Pour Les systèmes en écoulement à surface libre : 

eo un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 
venturi,  déversoir,..) vis-à-vis des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réalisée à l’aide d’un autre débitmètre, 

> Pourles systèmes en écoutement en charge : 

o un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des précriptions 
normatives et des constructeurs, 

un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site {autre débitmètre, jaugeage, …) au par Une vérification effectuée sur un banc de mesure au sein d'un laboratoire accrédité. 

% Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de mesures, où à l'occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme 
annuel. 

3.4 FRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROL CE 
Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré en fonction du débit. 

$ Les matériels permettant la réalisation d'un prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

» Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seut 
échantillon moyen sur toute La période considérée, 
Soit des échantillanneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24} pendant la période considérée, Si ce type 
d’échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 
l'analyse. 

$ Les échantiilonneurs utilisés devront réfrigérer les échaniillons pendant toute {a 
période considérée. 

$ Dans le cas où fl s’avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, où des 
prélèvements ponctuels si La nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes 
en batchs). Dans ce cas, Le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en 
fonction des renseignements collectés sur place {compteurs d'eau, bilan hydrique, etc}. 
Le préleveur devra lors de la restitution préciser La méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre, 

Un contrôle métrolagique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur Les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré 
entre Volume théorique et réel 5%) 
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» Vitesse dé circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 
$ Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillonneur seront à réaliser (voir 

blanc de système de prélèvement) 

% Le positionnement de La prise d’effluent devra respecter les points suivants : 
e Dans une zone turbulente ; 

# À mi-hauteur de la colonne d’eau ; 
+ À une distance suffisante des parais pour éviter une contamination des échantillons 

par Les dépôts ou les biofilms qui s'y développent. 

3,3 ÉCHANTILLON 

$ La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans Le cas du fractionnement 
de certaines eaux résiduaires en raison de Leur forte hétérogénéité, de Leur forte teneur 
en MES ou en matières flottantes. Un système d'hamogénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas. Îl ne devra pas modifier l'échantillon. 

Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances À analyser et/ou à La 
norme NF EN ISO 5667-3!. 

Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une énceints maintenue à une température égale à &°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures 
qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

5 La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l’arrivée au 
laboratoire et indiquée dans Le rapportage relatif aux analyses, 

3,6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

£lanc du système de prélèvement ; 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de conétaination croisée entre 
prélèvements successifs. [| appartient au préleveur de mettre en cruvre les dispositions 
permettant de déscrtrer l'absence de contamination. La transmission des résultats 
vaut validation 2£ l'exploitent sera toc réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux tenetrs correspondantes, I {ui Gppartiendra donc de 
contrôler cette absence de contarnination avant transmission des résultats. 

Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre Les 
prescriptions suivantes : 

devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures fünimum., {l pourra être 
réalisé en laboratoire en faisant circuler de l’eau exempte de micropolluants dans le 
système de prélèvement, 

Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

    

   

5 

Œ
 

si Valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l’effluent 

st valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
l’effluent. 
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si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : La présence d’une 
contamination est avérée, Le laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analvse du 
réjet considéré, 

Blanc d'atmosphère 
$ La réalisation d’un blanc d’atmosphère permet au {laboratoire d'analyse de s'assurer de 

la fiabilité des résultats obtenus concernant Les composés volatils ou susceptibles d’être 
dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant, 

& Le blanc d’atmosphère. peut être réalisé à la demande de lexploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatites (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) 
sur Le site de prélèvement. 

S'il est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

Le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de 
prélèvement du blanc d'atmosphère identique à la durée du prélèvement de 
l'effluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un flacon d’eau exempte 
de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endrait où est réalisé le 
prélèvement 24h asservi au débit, 
Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans Le rapport d'analyse 
eten aucun cas soustraites des autres. 

$ 

F1 

4 ANALYSES 

& Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus terd après {a fin du préièvement. 

Toutes Les analyses doivent rendre compte de {a totalité de l'échantillon (effluent brut, 
MES comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour {es diphényléthers polybromés. 

Dans lé cas des riétaux, l'analyse demandée est une détermination de a concentration 
en métal total contenu dans l'effluent (aucune filtration}, obtenue après digestion de 
l'échantillon selon les normes en vigueur : 

Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” où 
Norme {SO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de cettains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'icide nitrique”, 

e 

Pour Le mercure, l'étape da digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

& Dans le cas des alkylphénoïs, il est dernandé de rechercher Sinultanément Les 
nonylphénols, Les octylphénols ainsi que Les deux premiers homologues d'éthoxylates? de 
nonylphénols (NPIOE et NP20E) et Les deux premiers homologues d’éthoxytates? 
d’octylphénols (CP1OE et OP20Ë). La recherëhe des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l'utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-2, 

  

? Les éthoxylates de nonylphénols et d’octylphénols constituent à terme uns source indirecte de 
nonylphénols ét d'octylphénols dans l'envirannement, 

$180/DIS 18857-2: Qualité de l'eau — Dosage d'alkylphénols sélectionnés- Partie:2 : Déterminatfon des 
alkylphénois, d'éthoxylates d'alkyiphénol et bisphénoi À — Méthode pour échantillons non fitrés en 
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% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) où COT (Carbone Organique Total} en fonction de l'arrêté 
préfectorai en vigueur, et Les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon les normes en vigueur (cf. notes *, Ÿ 6 et 2j 
afin de vérifier la représentativité de l'activité de l'établissement Le jour de La mesure. 

Æ
 Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 

ANNEXE 5.2. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par les prestataires d'analyses dans Le cadre de l’action RSDE depuis 2005, 

Frise en compte des MES 

$ Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

5 Pour Les paramètres visés à l'annexe 5,1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il 
est demandé: 

Si 50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

Si MES 2 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et [a phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de l’échantillon brut, sauf pour les composés volatils pour lesquels Le traitement de l'échantillon brut par 
filtration est à proscrire. Les composés volatils concernés sont : 3,4 dichloroaniline,  Epichlorhydrine,  Tributylphosphate, Acide chloroacétique, Benzène, Ethytbenzène, Isopropytbenzène, Toluène, Xylènes Somme a,m,p}, 1,2,3 triclorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzéne, 1,3,5 trichtorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 dichlorobenzère, 1,3 dichiorobenzène, 1,4 dichlorobenzère, 1 chloro 2 nitrobenzène, 1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, Z chlorotoluène, 3 chlorotoluëène, 4 chloratotuène, Nitrobenzène, 2 nftrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de méthylène, Chloroforme, Téfrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chlorapropène, 1,1 
dichlorcéthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 dichloraéthylène, hexachlorcéthane , 1,1,2,2  tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène,  1,1,1 trichlorcéthane,  1,1,2 trichloroéthane, Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chtoroaniline, 3 chloroaniline, 4 chloraaniline et 4 chloto 2 nitraaniline. 

La restitution pour chaque effluent chargé (MES 2 250 mg/l) sera {a suivante pour l’ensemble des substances de L'ANNEXE 5,1 : valeur en Hg/1 obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en ug/kg chtenue dans (a phase particulaire et 
valeur totale calculée en {g/l 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l’eau, et sera à 
réaliser selon la norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que (eur concentration est > à 50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ équivalente dans l'eau de 0,05 ug/l pour chaque BDE. 

a 
graphie en phase gazeuse avec détection par 
ble auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui 

  utilisant l'extraction sur phase solide et chrorato 
spectrométrie de masse après dérivatisation, Disponi 
sera publiée prioritairement en début 2009, 

NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 
SNF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en Suspension Méthode par filtration sur filtre en fibres de verre 
ÊNF EN 1484 - Analyse dus eaux : Lignes directrices pour ie dosage du Carbone Orgeniçie Total et du Carbone Organique Dissous 

NF T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode Par centrifugation 
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5° TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d’autosurveillance fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 et leur télétransmission à l'inspection et à VINERIS, chargé du suivi de la qualité des prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette application informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de l'année 2009. 

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site http://rsde,ineris.fr que l'annexe 5.4 (qui reprend Les éléments demandés dans l'annexe 5.4 doit être transmise à L’{NERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléinents relatifs au contexte de la mesure analytique des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à l'inspection par courrier, 
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6 LISTE DES ANNEXES 

  

      

      

Î Repère D 7 Désignation “| Nombre de j 
Î un pages 

JANNEXE 5.1] "7 sUBSTANCES À SURVEILLER PTT TE | 
JANNEXE 5,2 [LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE PAR SUBSTANCE 3 _i 

FANNEXE 53 INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR 3 ! 
Î PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSFE Î 
î RESTITUTION AU FORMAT SANDRE Î 

j. eme ï 

AANNEXE 5.4/ TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES Î Î 
PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 

ANALYSEE FIGURANT À L'ANNEXE 5,3 

ANNEXE 5,5 LISTE DÉS PIÈCES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 5 
PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT 

  

L
o
u
v
e
,
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ANNEXE 5.{ : SUBSTANCES À SURVEILLER 

  

   

  

   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

   

    

  

  

  

  

  

  

  

  

   

  

  

  

  

  
  
  

  

  

  

     
      

  

  

  

  

    

  

  

    

  

    
    
          

Famille Substances Code SAHDRE? n‘76/46 “| 

FRERES na 
ra 

» LA 

(Octÿiphénols = 
{OPTOË demandé en cours 

OP20E demande en cours 

Anïlines 2 chloroaniline 1593 17 
3 chlorvaniline 1592 18 

4 ch{oroaniline 1591 19 

4-chloro-2 nftroanilhe 1594 27 

3,4 dichloroaniline 1586 52 | 

Autres AA ETREE 
Biphenyle PET 
Epichlorhydrine 78 

Tibutylphosphate T14 

Acide chloroacétique 1465 16 1 

BDE Tétrabromodiphényléther 2919 5 

j { 
! À. + SAS 

RON a PL ST EC PER RP ER 
Hexabromociphényléther 291 5 
BDE 154 

Hexabromodiphénytéther 2912 5 
BDE 153 

Heptabromodiphényléther 2910 5 
BDE 183 

Décabramodiphényléther 1875 5 
{BDE 209) 

[7 BTEX Benzêne T4 4 7 7 
lEthyibenzène 1497 T5 
Isopropylbenzène 1633 #7 

Toluène 1278 112 

Xylènes (Somme 0,m,p) 1780 129 

Chicrobenzènes ER ENILTT TTETHES SORTENT ENT 
fee oéntte TT 7 . FPbS HERR re 
1,2,3 trichlorobenrène 74850 | 31 | “7 
,2,4 trichlorobenzène 1283 31 118 

7,3,5 trichlorobenzène 1629 117 
Chlorobenzène 1467 20 

4,2 dichlorobenzène 1165 53 
1,3 dichtorabenzène 1164 54 

f,4 dichlorobenzène 1166 55 
1,2,4,5 tétrachlorobenzènie 1631 109 

-chloro-2-nitrobenzène 1469 23 

1-chioro-3-nitrobenzène 1468 29 

| 1-chloro-4rnitrobenzène 1470 30 

FF Chtorophénots ” |Pentachtorophénol 1235 27 102 i 
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  ” 
| 

  

  
    

    

    

  

      

      
  

               
    
          

  

    
    

  

          

      

    

    

  

         

      
    

              

  

  

    

                

  

   

  

Fr mille Substances! Code SANDRE? | n'DCE* | n°76/464 
]#-chloro-3-méthÿlphénol 71636 ; FT 
[£ chlorophénol 1471 . 3 
[3 chlorophénol Î ét 34 
[4 chlorophénol 1650 TE 
[2,4 dichorophénal 1486 | | THE 
Re trichlorophéniol 1548 | 772 

2,4,6 trichlorophénot 1549 N Ï 122 
CoHV ÎHexachloropentadiène 2612 1 

[12 dichlorcéthane 1161 59 
de méthylé 1168 67 | 

Er TT MERE ES 
[Chiorarorme Ts LT a — 
Tétrachlorure de Corhoné 7276 EE 
Chlaropréne 2611 L 36 + 

3-chloroprène {chlorure 2065 ': 
d’allyle} 
1,1 dichlorcéthane 1160 | 58 
1,1 dichlorcéthylène 1162 ° 0 

Ï1,2 dichloroéthylëne 1163 êf 
1Hexachlorcéthans "7 1656 Er 

| 1,1,2,2 tétrachloroëthane {7 1271 T0 
[Fétrachloroéthytäne 1272 11 

1,1,1 trichlaroéthane 1284 119 
11,2 trichloroéthane 1285 120 
richloroëthyiér e 286 T5 
Chlorure de vinyle 1753 17778 

Chlorotoluènes |2-chlorotoluëne 1602 
[B-chiorotoluène T801 

î 4-chlorotoluène 1600 

fn ; Fluoranthèhe 1191 

Naphtalène 1517 

Acénaphtène 

i       
FT HEEUX 

  

    

  

    

  

  

    

  

JArsenic et ses composés 1369 p 
Zinc et ses composés 1383 F3 
Cuivre et ses composés 1392. 134 i 
Chrome et ses composés 1389 136 

FT Nitro 2-nitrotoluëne FES 
aromatiques [Nfrobenzére : 

[ Organétains — j 5 = Tree Ft 5 

DUT 450 
Monobutylétain cation 1       
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                   Code SANDRE? n'DCE* n°76/4641    Famille Substances!      
       

      

   
   

  

ca en Cours 125,126,127 
          

  

   

      
1 

1241 

1242 

3 

  

    

  

Pesticides 

  

      

  

À tre La detpsriont 

     

      
  

      

SAT RE 

isoproturon 1208 : ” 
Simazine 1263 

Paramètres de Demande  Chimique en 1314 
suivi Oxygène ou Carbone 1841 ‘ 

{Drganique Total 
! [Matières en Suspension 1305 ” 
    

Ubstances Dangereuses Prioritaires issues de l’annexe X de La DCE (tableau 4 de la circulaire du 07/05/07) et de La “directive file de la DCE adéptée Le 20 octobre 2008 (anthracène et endosulfan) 

   

T7 Substances Prioritaires issuc.s de l’arnexe X de {a DCE (tableau À de la circulaire du 07/05/07) 

[7 JAütres substances pertinentes issues de la liste | de la directive 2006/11/CE {anciennement Directive 76/464/CEF) 77 et ne figurant pas à l’annexe X de la DCE (tableau B de la circulaire du 07/05/07} 

CT autres substances pertinentes issues de La lste If de la directive 2006/11/CE {anclennement D'rective 761464/CEE) et autres substances, non SDP ni SP {tableaux D et E de la circulaire du 07/ 05/07) 

[ autres paramètres 

1; Les groupes de substances sont indiqués en italique. 
2 : Code Sandre de la substance : bttp://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 
? : Correspondance avec la numérotation utilisée à l'annexe X de la DCE (Directive 2000/60/CE}. 
4: N°UE : Le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de La communication de ia Commission européenne au Consell du 22 juin 1982 5 
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ANNEXE 5,2 : LIMITES DE QUARTIFICATION À ATTEINDRE 

  

Femille | Substances 

   

  

Code SANDRE! 

     

LQ7 à atteindre par 
substance par les 

laborafoiras 
prestataires en pg/ 
Eaux Résiduuïres 

  

  

  

    

    

    

  

    
        

  

  

  

    

    
  

    

      

  

  

  

  

    
    

  

  

    

    
  

  

  

  

  

      
          

; sh + 
Alkylphénols D nan 0.1 

OPiOE demande en cours 0,1 

[OP20E demande en coùrs 0,1* 

2 chloroaniline 1593 d1 

[3 Chloroanifine A GI 
Anilines  cloroaniline 1591 0,1 

4-Chloro-2 nitroaniline 1594 0. 

3,4 dichloroamitine ; 1586 DT 7 | gen mme a 

Se DR 58 0.05 
Autres Epichlorhydrine 1494 0.5 

Tributylphosphate 1847 0. 

Acide chloroacétique 1465 25 

RUE ITétrabromodiphényléther 2519 
(BE 47 : ue ] 

1 3 LE | 

SE . : … 4 La quantité de MES à 
ne ait Î prélever pour 

ï Niro LA BEEN | lanalyse devra 
BDE Hexabromodiphenyléther 2911 permettre 

BDE 154 d'atteindre une LQ 
Hexabromodiphényléther 2912 équivalente dans 
BDE 153 l'eau de 0,05 pg/! 
Feptabromodiphénytéther 2910 paur chaque BDE. 
BDE 183 

Décabromodiphényléther :815 
(BDE 209} 

1 |Benzène 1114 Î 77 
| Ethylbenzène 1497 1 

BTEX Isopropylbenzène 1633 1 

Toluène 1278 Î 

F 
ra 

2 1 

1,2,4 trichlorobenzène T fl 
1,3,5 trichlorobenzéne 1 

Chlorobenzène 1 
1,2 dichlorobenzène 1 

1,3 dichiorobéenzëne es 

1,4 dichiorobenzène 1 

11,2,4,5 tétrachlorobenzène 0.05 | 
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j [La À &ttemdre par] 
substance parles 

Famille Substances Code SANDRE* laboratoires 
prestataires en go/l 
Eaux Résiduaires 

1-chloro-Z-nitrobenzene” 1469 5.1 
1-chloro-3-nitrobenzène 1468 0.1 
-chlôro-4-nitrobenzène 1470 0.1 
Pentachlorophénol 1235 0.1 
4-chioro-3-méthylphénot 1636 TT] 
2 chlorophénol 1471 1 Of 

. (3 chiorophénol +651 PRE] 
fhiorophénals TT 1630 GT = 

2,4 dichtorophénol 1486 0,1 77 
2,4,5 trichlorophénol 1548 0,1 71 
2,4,6 trichlorophénol 1549 0. 
Hexachloropentadiène 2612 0.1 
1,2 dichlorcéthane 1161 

Chlorure de methylène 1168 

{2 HE Rd qe ER ina Â 
Chloroforme 3 

Tétrachlorure de carbpre 1276 TT 
Chloraprène 2611 

3-chloroprène {chforure 2065 ï 
d'allyle) 

com [11 dichloroëthane 
1,1 dichloraéthylène 

1,2 dichloroéthylène 
Hexachioroéthane 
1,1,2,2 tétrachloroéthane 

TétrachlaroéthytEte 
1,1,1 trichloroethane 

1,1,2 trichloroëgthane 

Frbloroéthviüne 
Chlorure de vinyté ee 

Naphtalène 
Acénaphtène 
RES x 

ARC: ï SFr CR LEILE 
Métaux Nickel et ses composés 10 | 

Arsenic et ses COMPOSÉS 1369 5 

Zinc et ses composés 1383 

Cuivre et ses composés 1392 
        | Organcétains 
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| 
| LQŸ à attindre par 

substance par les Famille Substances Code SANDRE' laboraïoires 
Preststilres en pg/i 

| 
Î Faux Résiduaires 

IDibutylétain cation | 1771 | 0.07 
[Monobutylétain cation Ï 2542 Ï 0.02 
Triphénylétain catlon 7] demande encours 0.07 | PCB 28 | 1239 + oo | 

Fa 5 Î “1241 | 0.01 | 
PCB 101 ] 1242 0.01 

pce [PC 118 1243 0.01 
PCB 138 1244 

j PCB 657 1245 
PCB 180 ] 1246 
Trifluraline Ï 1289 
Aiachlore ] 1101 
Atrazine | 1107 

… [Chlorfenvinphos 1464 
[Chlorpyrifos         

   

  

Pesticides 

; 

isoproturon TT | 
[Simazine [ 
Demande Chimique en | 

| 

    
  
Paramètres [Oxygène ou Carbone 
dasuivi  [Organique Total 

[Matières en Suspension   
| Code Sandre accessible sur http://sandre.eaufrance. fr/app/References/client. php 

? La valeur à atteindre pour la limite de quantification (LQ) correspond à la valeur que 30, des prestataires sont capables d'atteindre Le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises par {es laboratoires dans Le cadre de l'action 3RSDE depuis 2005, 

* Valeur de LQ dérivée dé l'annexe D de La norme 150/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5,3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMEN Ï, PAR PARAMETR: 

  

PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SAMDRE 
  

      

      

  

     

  

  

  

  
  
PRÉLEVEMENT DATE DESUT 

POUR CHAQUE PRÉLEVEMERT : INFORMATIONS DEMANDEES ] 
Crifère SNDRE | Valeurs possibles | Exemples de restitution | 

IDENTIFICATION BE | Imposé Code Sandre du prestataire de L'ORGANISME DE FRELEVEMIENT LL. prélèvement Code exploitänt 

IDENTIFICATION DE Texte Champ libre permettant d'identifler 
L'ECHANTILLON l'échantillon. 

__ 
Référence donnés par le laboratoire 

TYPE DE PRELLYE LENT Liste déroulante - Asservi au débit 

- Proportionnel au temps | 
- Prélèvement ponotuc! | 

PERIQDE DE i Date Date de début 

Format JJ/MM/AAAA 

  DURLE DE PRELEVEMENT Nombre 

  

Durée en Nombre d'houres 

    RÉCERENTIEL DE PRELEVEMENT  |Texte Champ destiné à recevoir la référence à 
la nomme de prélèvement    

  DATE DERNIER CONTROLE | Date 
METROLOGIQUE Dit 
DERNMETRE 

   

  

Renseigne la date du dernier contrôle 
métrologique valide du débitmètre 

  NOMBRE D'ÉCHANTILLON Nombre entiar Nombre de prélèvements pour ‘ 
constituer l'échantilon moyen (valeur 
per défaut 1) 

     

  

    
  

BLANC : SYSTEANE PRHLEV Oui, Non ] 
BLANC ATMOSPHERE Oui, Non 
(DATE DE PRISE EN CHARGE PAR | Date Date d'arrivés au laboratoire 
LE LABORATOIRE Format JJ/MIWAAAA 
    IDENTIHCATION LABOHATOIRE 
PRINCIPAL ANALYSE 

Code Sanc’e Laboratoire 

              

  

| ARRIVEE AU LABCKATOIRE) 

TEMPERAËUPE Li L'ENCEINTE | Nombre décimal 1 chiffre 
signiicatif 

Température {unité ES         » 
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  | POUR CHAQUE PARAKETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATION 15 
DEVMANDEES 

- 
  [Valeurs possibles Exemples de restifution 

  

  

  

    
  

  

    
    

    

[critère SANDRE D 
lcoe SANDRE | Imposé 
PARAMETRE | ; 

| DATE DE DE#UT D'ANALYSE | Date Daie de début d'analyse par le laboratoire 
FAX LE LABORATOIRE Format JJ'MM/AAAA 

NOM PARAMETRE [imposé Nom sandre _ 
REFERENTIEL | Imposé Analyse réallsée sous acol for: | . 

Analyse réalisée hors acer fon 
Î NUMERO DOSSIER il Numéro d'accréditation 
[acc DITATION L: De type N°X-X00X | 
ÎFRAGTION ANALYSEE | Imposé 8: Phase agueuse de l'eau 

23 : Eau brute 
ue _141"MES brutes 

METHODE DF AL Î PREPARATION SPE 

SBSE 
SPE disk. 

| L/S (MES) 
ASE{MES) 
SOXHLET (MES) 
Minéralisation Eau régale 

Minéralisation Acide nitrique 

Minérallsation autre 

  TECHNIQUE DE DEÉTECTION   

METHODE D'ANALYSE 
{norme ou à défaut le fe? de 
méthode)   

FID 

TED 

ECD   GC/MS. 

LCIMS i 

GC/MS/MS 

GC/LRMS 

GCILRMS/MS 

LO/MS/MS 

GC/HRMS 

GC/HRMS/MS 

FAAS 

ZAAS 

ICP/OES 

ICP/MS 

HPLC-DAD 

HPLC FEUO 

HPLC UV 

texte 

    
    | 
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  POUR CHAQUE FARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS | 

    

  

  

    
  

  
  
    

DÉMANDEES 

Critère SANDRE Valeurs possibles _ | Exemples de restflution | 

LIMITE DÉ ÎVaieur | Libre numérique) | Libre (numérique) | 
F 

GHANTIAIGATION TT rosé EAU BRUTE : jigf : PHASE AQUEUSE : 
ug/l, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
ug/kg 
sauf MES, DCO où GOT {unité en mg/} 

Incertitu | Libre (numérique) Pour Une incertitude do 15%, la valeur 
de avec ! échangée sera 15 
facteur 
tPefargi 
ssément 

{k=2) _ 
RESULTAT Valeur | Libre (numéricue) $: résultat < limite de détection ou résultat < 

LQ : salsir dans résultat là Valeur LD où LQ 
et renseigner le Champ CODE REMARQUE nn DE L'ANALYSE _| 

Unité [imposé EAU BRUTE : ug/l ; PHASE AQUEUSE : 
i ug/, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 

  
L_ Hg/ker L ! 

Incertitu | Libre (numérique) Pour une incertitude de 1556, la valeur 
de avec échangée sera 15 
facteur   
  

  

        

d'éfargi 
ssement 

(k=2) 
CODE REMARQUE DE Î Imposé Code 0 : Analyse non faite 
L'ANALYSE Code 1 : Résultat > limite de quantification 

i 
Code 10 : Résultat < limite de quantification 

CONFIRMATION DU imposé Cade 0 : NON CONFIRME (analyse unique) | 
RESULTAT Code 1 : CONFIRME (analyse dupliquée, 

. conffrmation par SM) 
COMIVENTAIRES Libre Liste des peramëires retrouvés dans le 

blanc du système de prélèvement ou 
d'atnosphére + ordre de grandeur. 

LQ élevée (matrice complexe) 
| Présence d'interférents etc.   
  

Les critères identifiés en gras sant à renseigner obligatoirement Lors de [à restitution des 
dannées. L'absence de renseignements sur Les champs obligatoires sera une entorse à 
l'engagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la 
prestation par l’exploitant, 
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AHNEXE 5.5 : LISTE D£S PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLOIÏTANT 

Justificatifs à produire 

ed de substances datis la matrice « eaux résiduaires » comprenant a as 

“Numéro d'accréditation 

*_ Extrait de l'annexe technique sur Les substances concernées 

Liste de références en tnatière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans les rejets industriels 

Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : Les 
critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d’un {aboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée où non, et limité de quantification qui 
doivent être inférieures où égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 
technique {modèle joint} 
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FABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

À RENSEIGRER FT À RESTITUER À L'EXPLOITANT 

Famille Substinces 

    

Substance 
Accréditéet |, LQ en pg/l 
oui / nonsur | (Cbtenue sur 

une mafrice eau matrice ea 
4 résiduaire) 

Code SANDRE 

résiduaires 

  

    

  

  
    
  

      

e i ‘: : 

AtkyIphéhols nt | l Ï 1920 | : ot 
[oPi OE | demande en cours ] 

J0P20E demande en cours ] 

[2 chlorcaniline 1593 | 
| [ chlorcaniline 1592 ] 

Anilires [4 chloroaniline | 1591 
Hits mitroaniine Ï 1594 

1586 3 À HEURE 

  

orne eme emma dns 

  

  

    

    

        

  

  

  

        
    

  

    

  

    

  
    
  

  

    

  

   

  

   

  

      
      

  

  

    

  

  

              
                

Érrd RSA SERRE Na R SSL AU Lo PTE Eohéie 1584 
Autres Epichlorhydrine 1494 

Tobutylphosphate 1847 
Acide chlorocétique 1465 
ÉRRRAES 2979 7] 

BDE 47 

k DR ee fr 1 
es een dl 

Écbromedphenléeiee De gg "NU ro! iphenyléthe: 29 
BeE ones PU 

Hexabromodiphényléther Ï 2912 
BDE 153 Î 

Heptabromadiphénytéther 2910 TT 
BDE 183 

Décabromodiphényléther 1815 
KBDE 209) 
Benzène i 4114 
Ethylbenzène | | 1497 

BTEX  [Kopropylbenzène 17 7 165 TT + 
Toluène [ 1278 n 
Xylènes (Somme 0m P) HE 1780 

Chiorobenzèn RENE à; ETAT 2x1 ATARI 

[T,2,3 trichlorobénzène F0 TT he — î 
F 2,4 tichlorobenzène 1283 1 
F; 3,5 trichlorobenzène 1629 . —] 
Chlorobenzène 1467 
1,2 dichlorobenzène 185 
1,3 dichlorobenzène 1164 PT 
1,4 dichlarobenzène 1166 
1,2,4,5 tétrachlorobenzène 1631 TT 
1-chloro-2-nitrabenzëne 1469 TT] 
À-chloro-3-nitrobenzène 1468 IT 
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Substance 

    

  
  

  

  

  

  

  

Accréditéet | LQ en Hg/t 
Fsmille Substances Cod: SANDRE oui / non sur | (obtenue sur 

matrice eaux une matrice eau 

résiduaires résiduaire} 

1-chloro-4-nitrobenzène 1470 

Pentachlorophénol 1235 

4-chloro-3-méthyiphénol 1636 

2 chlorophénal 
H + 

à 3 chlérophénol 
Chiorophénols Tchlorophénat 

2,4 dichlorophénol 
  

7,4,5 trichiotophénol 
  

2,4,6 trichlorophénol 
  

COHY 

Naphtalene 

LAcénaphtène 

Ha &, 

ns 

c Nickel et ses composés 1386 
Métaux 7 " 

Arsenic et ses composés 1369 

Tinc eë ses composés 1383 

Cuivre et ses composés 1392 

Chrome et ses composés 1389 

REA RTE LRU mr 
argancétains Dibutylétain cation 1771 

Monobutylétain cation 2542 

Triphénylétain cation demande en Cours   
  

  

Hexachloropentadiène 
  

1,2 dichloroéthane 
    Chioruré de méthyiène 

ART et 
Chtoroforme 

  

propréne 

d'allyle 
1,1 

1, 

] 

41 

£ pes 

Fluoranthère 
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Famille     Substances 

      | Substance 
i Accréditéet 
oui / non sur 
matrice ezux 
résiduaires 

LQ en pg/t 
(obtenue sur 

uné matrice eau 
résiduaire) 

      
      

  

     

  

       
Coda SANDRE 

    

  

   
  

  

[PCB 101    
    

   
pcs [PCT 

PCE 138 
JPCE 153 
JPCE 180 

  

    
    
  

  

[Mrifiurafne 

    

  

  

    

Alachlore 

Atrazine 

IChlorfenvinphes 

    

  

  

| 

| 
Î 

[Chlorpyrifos 

    

     

  

| Djuron 

  

Pesticides   

EU 
[Isaproturo 

[Simazine 
Demande Chimique en 

Saramêtres [Oxygène où Carbone 
da suivi [Organique Total 

_ [Matières en Suspension 

  

f: Une absence d'accréditation pourra être acceptée Pour certaines substances (substances très . 

        

    

     

  | 

raremeñt accréditées par les laboratoires voire jamais). IL s’agit des substances: « Chlorcalcanes C10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénots et hexachloropentadiene». 
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ÂÀTTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(NOM QUOUES Mrs 

Coordonnées de l'entreprise : 

  

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 
siège) 

# reconnais avoit reçu et avoir pris connaïssance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour La mise en œuvre 
de la deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence. 

+ m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 
chaque prélèvement # 

& reconnais les accepter et Les appliquer sans réserve, + 

A: Le: 

Pour Le soumissionnaire", nom et prénom de La personne habilitée à signer Le marché : 

e 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et qualité du signataïre (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 
de la mention « Bon pour acceptation » 

  

5 L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures, 
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ANNEXE 2 

liste dés substances dansvereuses prioritaires 

cadmium et composés 

hexachlorobenzène 

hexachlorobutädiène 

hexacholocyclohexane 
mercure ét composés 

diphényléthers bromés (pentabromodiphényléther BDE 99 et BDE 100) 
choloroalcanes C10-13 

nonylphénols 

pentachlorobenzène 

tributylétain 
HAP 

anthracène 

endosulfan 

 



"


